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Parc éolien de l'Européenne (60) – février - mars 2023 

 

 

 

 

OBSERVATIONS RECUES PAR COURRIELS 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

01 16/02/2023  01 Région HAUTS DE FRANCE 
 

Proposée par Anna HALBEHER - Région Hauts-de-France 

(Anna.HALBEHER@hautsdefrance.fr) 

Déposée le jeudi 16 février 2023 à 07h30 

Courriers éolien NOIREMONT et FROISSY 

Objet : Courriers éolien NOIREMONT et FROISSY 
 

Bonjour Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Veuillez trouver ci-joint les courriers d'opposition pour le projet éolien NOIREMONT et FROISSY. 

Bien à vous, 

Anna HALBEHER 

Cabinet, Assistante de direction, Siège de Région 

Standard. +33374270000 

151 Avenue du président Hoover 59555 LILLE CEDEX 
 

Pièce jointe 
 

 

 
 

 

 

 

PV 

COURRIELS 



2 

 

E22000118/80 

Parc éolien de l'Européenne (60) – février - mars 2023 

 

 

 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Non pris en compte. 
 

Doublon de l'observation PV REGISTRE FROISSY ANNEXE 01 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

02 18/02/2023   M. Benjamin DUBOIS 
 

Proposée par Benjamin 

(b.dubois1@hotmail.fr) 

Déposée le samedi 18 février 2023 à 15h36 

Adresse postale : 18 rue des Blattiers 60480 Froissy 
 

Je soussigné Dubois Benjamin demeurent au 18 rue des Blattiers à Froissy, être contre le projet éolien 

Cordialement Dubois Benjamin 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

03 19/02/2023   M. LEGUILLON 
 

Proposée par M. Leguillon 

(max.leg@dbmail.com) 

Déposée le dimanche 19 février 2023 à 14h15 

Enquête publique parc éolien de l'européenne. 

Objet : Enquête publique parc éolien de l'européenne. 
 

Madame, Monsieur, 

J'ai une question par rapport au projet d'implantation d'éoliennes sur les communes de Froissy & 

Noirémont : 

Si les éoliennes sont implantées, est-ce qu'elles permettraient, pour les habitants des communes (cf. 

supra), de bénéficier de prix (prix du kWh par exemple) avantageux (par rapport à ceux actuellement 

pratiqués), pour la fourniture d'électricité ? 

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes 

salutations distinguées. 

M. Leguillon (habitant de la commune de Froissy). 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Sujet souvent évoqué par les déposants. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

04 20/02/2023   M. VALOIS 
 

Proposée par VALOIS 

(fordoxe@hotmail.com) 

Déposée le lundi 20 février 2023 à 14h52 

Adresse postale : 370 rue de Beauvais 60480 Noirémont 
 

Bonjour , je suis complètement opposé à l' implantation de ce parc éolien car trop prêt de la D1001 et du 

village de Noirémont. 

Ces appareils sont réputés pour causer des troubles de l'ouïe, de la vue, du cœur et aussi créer des vertiges. 

A proximité de la D1001, les curieux ne vont plus regarder devant eux pour regarder ces immondes mats 

et le risque d' accident ou de sortie de route va augmenter par 1000. 

Le village de Noirémont est directement impacté par les nuisances. 

NON aux éoliennes 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction vive d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

05 20/02/2023   M. Marc GALEMBERT 
 

Proposée par de Galembert, Marc 

(marcdegal@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 février 2023 à 15h56 

Adresse postale : 24 rue des Glycines 60480 Noirémont 

 

Il y a déjà beaucoup d'éoliennes dans nos contrées...ensuite qu'est-ce qui nous assure que nous, en tant 

qu'usager final, nous en verrons les retombées économiques, c’est à dire participation à la réduction de 

nos factures d’électricité?...qu'est-ce qui nous garantiras cela ? 

à suivre donc 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Sujet déjà évoqué supra. 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

06 20/02/2023   COLAS France - G. ROLLIN 
 

Proposée par Gérard ROLLIN 

(gerard.rollin@colas.com) 

Déposée le lundi 20 février 2023 à 10h58 

Enquête publique - Parc éolien de l'Européenne 

Objet : Enquête publique - Parc éolien de l'Européenne 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 200 

personnes dans le département de l’Oise. 

Une part importante de notre activité est liée au développement de l’énergie éolienne dans ce 

département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre 

soutien plein et entier à ce projet éolien. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 5 mois environ. 

Cordialement, 

Gérard ROLLIN 

Chef de service commercial Eolien et Solaire 

COLAS FRANCE 

1, rue du Colonel Pierre Avia - 75730 PARIS CEDEX 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Déposant ayant tout intérêt à la réalisation du projet. 

Pas de commentaires. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

07 22/02/2023   M. Yoan CORCHIA 
 

Proposée par Corchia Yoan 

(yoanch@gmail.com) 

Déposée le mercredi 22 février 2023 à 12h52 

Adresse postale : 14 bis rue de la vallée 60480 Maulers 

 

Bonjour, 

j'ai bien reçu l'avis d'enquête publique concernant le projet éolien pour les communes de Froissy 

et Noirémont. 

Je vis à Maulers et le panorama autour de ces communes est déjà plein rempli d'éoliennes. 

La construction d'un nouveau parc à proximité est, je trouve, exagéré. 

Je comprends le besoin de créer de l'énergie verte mais notre paysage est déjà bien dégradé par 

plusieurs dixième d'éoliennes. 

Je m'oppose donc à cette nouvelle construction. 

Cordialement 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un résident qui dénonce la saturation de son territoire par les 

implantations d'éoliennes. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

08 22/02/2023  01 M. Vincent MEILLERAYE 
 

Proposée par Vincent 

(vincent.meilleraye@hager.com) 

Déposée le mercredi 22 février 2023 à 20h59 

Adresse postale : 20 Bis Rue Marcel Dassault 60480 Puits la vallée 
 

Bonjour, je pense que nous avons suffisamment de nuisances sonores et visuelles sur le secteur 

de Froissy-Crèvecœur pour en ajouter encore 8. 
 

Il est scandaleux d'implanter des éoliennes de 140 m de haut si près des habitations. 

Elle est belle la production d'électricité soi-disant ''verte'' et économique en implantant des 

tonnes de béton dans nos campagnes. 
 

Nous nous opposons à ce projet et nous proposons aux ''têtes'' pensantes de celui-ci de venir 

habiter dans nos ''belles'' campagnes entourées d'éoliennes. 

 

Merci 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

09 23/02/2023   M. Nicolas FAURIE 
 

Proposée par FAURIE Nicolas 

Déposée le jeudi 23 février 2023 à 11h57 

Adresse postale : 1 rue des briquetiers, le petit Froissy 60480 le petit Froissy 
 

Je m'oppose à ce projet en raison des nuisances diverses qu'il engendrerai 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

10 23/02/2023   M. Maurice DESAYEUX 
 

Proposée par DESAYEUX MAURICE 

(rice60@orange.fr) 

Déposée le jeudi 23 février 2023 à 17h07 

Adresse postale : 19 rue de l'église 60480 FROISSY 
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Suite à votre enquête publique concernant le projet industriel éolien de Froissy et Noirémont, 

nous sommes contre ce projet qui nous amènerait des nuisances gênantes pour l'environnement 

(bruit, paysage, biodiversité, pollution) protection des animaux, et trop près des habitations. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

11 25/02/2023   M. Florian BRAY 
 

Proposée par BRAY Florian 

(florian.bray@free.fr) 

Déposée le samedi 25 février 2023 à 13h50 

Adresse postale : 1 rue des Hallaux 60480 FROISSY 
 

Bonjour, 

Je ne suis pas favorable à l’installation de ces éoliennes qui dénaturent le paysage. Elles sont 

déjà énormément présentes dans la région. 

Il n’est pas possible de prendre de photos sans avoir une de celles-ci dans le champ de vision. 

De plus, habitant 1 rue des Hallaux à Froissy, elles se trouveraient au plus proche de mon 

habitation. 

Elle gâche de plus en plus le paysage des Hauts-de-France. 

Cordialement 

BRAY Florian 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances actuelles et à venir 

qu'il va subir au quotidien. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

12 25/02/2023   Mme Laura PASZKIEWICZ 
 

Proposée par Laura PASZKIEWICZ 

(Laura.paszkiewicz@sfr.fr) 

Déposée le samedi 25 février 2023 à 13h59 

Adresse postale : 1 rue des Hallaux 60480 FROISSY 
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Bonjour, 

Je suis contre le projet éolien qui va encore dégrader la vue de notre campagne si paisible. 

Elles sont déjà très présentes autour de notre village. 

De plus, nous payons le même prix au KWh que des personnes qui n’auraient pas à vivre avec 

ces horribles éoliennes. 

Pas de dédommagement en cas d’installation à proximité. 

Cordialement 

Laura 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances imputées aux 

éoliennes sans profiter d'une quelconque compensation tarifaire sur 

sa facture d'énergie. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

13 26/02/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 26 février 2023 à 10h34 
 

Bonjour 

Je suis contre ce projet d’éolienne. 

J’ai déménagé sur Froissy car auparavant je vivais à quelques centaines de mètres de parc éolien 

et je ne vivais qu’avec des maux de tête quotidiens. 

Depuis mon déménagement, loin de ces éoliennes, ma santé s’en porte mieux et j’apprends 

qu’on veut encore nous imposer ces éléments qui ne font même pas baisser nos factures 

d’électricité…. 

On possède assez de parcs éoliens sur ce plateau, il est temps de réfléchir à la santé des gens et 

d’arrêter de chercher les profits au détriment de la population 

Merci 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances imputées aux 

éoliennes sans profiter d'une quelconque compensation tarifaire sur 

sa facture d'énergie, mais surtout les effets néfastes ressentis sur sa 

santé. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

14 26/02/2023   M. YoannVARIN 
 

Proposée par Varin Yoann 

(varinyo@gmail.com) 

Déposée le dimanche 26 février 2023 à 16h57 
 

Nous avons déjà assez d'éoliennes tout autour de nous, je penses que nous avons fait notre part 

de production verte. Il faut arrêter d'en construire de nouvelles dans notre région. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

15 26/02/2023   M. Mathieu BOUREUX 
 

Proposée par BOUREUX Mathieu 

(mboureux@club.fr) 

Déposée le dimanche 26 février 2023 à 19h59 

Adresse postale : 27 rue de la Sablonnière 60360 LE GALLET 
 

M. le Commissaire Enquêteur, 

En tant que citoyen et en tant que maire de Le Gallet, je m'oppose à ce énième projet éolien. La 

région Haut de France comporte déjà près de 30% de la puissance éolienne installée en 

métropole, pour 6% du territoire seulement. 

Donc sans rentrer dans le débat pour ou contre l'éolien, les habitants disent "Stop, ça suffit !". 

Pourquoi avoir créé des indicateurs de saturation si on ne s'en sert pas pour décider des 

implantations ? 
 

Ainsi, la commune de Le Gallet est classée rouge pour chacun des trois indicateurs de saturation 

de la DREAL. 

Mais les éoliennes continuent de pousser comme des champignons ! 

Placez-vous à la sortie du Gallet en direction de Viefvillers, vous pourrez en compter 55 dans 

un rayon de 20km. 

Au moins 46 sont visibles à l'œil nu (j'ai fait l'expérience). 

Il est urgent de remettre de l'ordre dans ce développement anarchique, qui ne fait que renforcer 

l'impression de mépris envers le monde rural de la part de nos élites (qui n'habitent pas au milieu 

des éoliennes et qui ne vont pas en vacances au milieu des éoliennes). 

Mépris que ressent déjà une bonne partie de nos habitants. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction du maire d'une commune impactée par le projet qui traduit 

bien le ressenti de saturation exprimé par les résidents du territoire. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

16 27/02/2023   M. Laurent FAURIE 
 

Proposée par FAURIE LAURENT 

(faurielaurent60@free.fr) 

Déposée le lundi 27 février 2023 à 11h38 

Adresse postale : 1 rue des Calviniers le petit Froissy 60480 FROISSY 
 

Je suis contre cette nouvelle implantation d'éoliennes sur notre commune, en effet trop de 

nuisances déjà dues à une implantation anarchique d'éoliennes sur notre territoire. 

Ce projet est celui qui en créera le plus étant donné la proximité de nos habitations. 

Nous n'habitons pas dans un parc éolien d'autres sites sont possibles comme il a été déjà fait le 

long de l'autoroute A16 par exemple loin des habitations. 
 

Merci de tenir compte du vote de la communauté de communes de l'Oise picarde qui a voté 

contre le développement éolien sur son territoire (délibération CCOP du 9 février 2021) afin de 

ne pas dégrader d'avantage notre environnement ! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Observation d'un résident qui invoque la position de la CCOP pour 

renforcer son opposition au projet. 
 

QUESTION 

Le porteur du projet a-t-il pris en compte cette position de la 

communauté de communes ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

17 27/02/2023   Mme Béatrice LEGRIS 
 

Proposée par LEGRIS Béatrice 

(tom53090@gmail.com) 

Déposée le lundi 27 février 2023 à 14h37 

Adresse postale : 2 , Rue de Montagny Hameau De Montagny La Poterie 60540 BORNEL 
 

Je suis contre l'énergie éolienne qui provoque des nuisances sonores , perturbe la trajectoire 

d'orientation du vol des oiseaux migrateurs (perturbe également la vie sous-marine). 

C'est une énergie néfaste sur la santé, polluante contrairement à ce que l'on nous fait croire, qui 

coûte cher et peu rentable. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

18 27/02/2023   M. Jean-Claude FAURIE 
 

Proposée par Faurie Jean-Claude 

(faurie.jeanclaude2@gmail.com) 

Déposée le lundi 27 février 2023 à 16h40 

Adresse postale : 2 rue des Calviniers le petit Froissy 60480 FROISSY 
 

Je suis opposé au projet car ces nouvelles éoliennes sont trop proches des habitations et suis en 

accord avec la CCOP qui a refusé lors d'un vote précèdent 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

19 28/02/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le mardi 28 février 2023 à 16h58 
 

Ne souhaite pas gâcher le paysage... 

Je suis contre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

20 28/02/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le mardi 28 février 2023 à 17h01 
 

Je suis contre ce nouveau parc éolien. 

Surtout, si cela joue un mauvais rôle sur la biodiversité et notre santé ! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

21 28/02/2023   Mme Justine GUÉVILLE 
 

Proposée par Guéville Justine 

(justine.jargot@gmail.com) 

Déposée le mardi 28 février 2023 à 19h36 

Adresse postale : 5 Rue Du Calvaire 60480 La Neuville Saint Pierre 
 

Je m'oppose à la construction de ces éoliennes. 

Beau sur le papier, mais en réalité ? Pollution lors de la construction de l'éolienne, lors de son 

acheminement et de son assemblage. 

Pollution visuelle, danger pour la faune et la flore. Mais également pollution en fin de vie de ces 

éoliennes ! Nous ne savons pas les recycler! 
 

Quels avantages dans la construction d'éoliennes pour le peu d'électricité qu'elles produisent. 

Et combien d'énergie mangent elles, lorsqu'elles ne sont pas en activité car pas assez de vent! 

Sachant que même lorsqu'elles ne produisent pas d'électricité elles doivent tourner ! 

Arrêtons un peu avec les éoliennes et respectons la nature ! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Réponses demandées sur le point du recyclage et sur l'utilisation 

partielle des machines. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

22 01/03/2023   Mme Mélinda DESAYEUX 
 

Proposée par DESAYEUX Melinda / GREBERT Alexandre 

(meldi60@yahoo.fr) 

Déposée le mercredi 1 mars 2023 à 16h37 

Adresse postale : 11 Ter rue de la Vallée 60480 MAULERS 
 

Je suis contre ce nouveau projet industriel éolien de Froissy et Noirémont visant à mettre en 

place 8 nouvelles éoliennes de 140m sur notre territoire. 

Je pense que nous disposons déjà suffisamment d'éoliennes sur notre territoire, cela dénature 

fortement le paysage et je ne vois pas forcément les économies que cela génère pour les 

ménages.... 

Nous sommes déjà un bel exemple en matière de parcs éoliens. Je ne saurais dire combien 

d'éoliennes ont été mise en place sur notre territoire mais c'est tout de même impressionnant. 

On ne peut se promener sans voir de paysages éoliens que ce soit du côté de Crèvecœur, Noyers, 

Campremy, Puits la Vallée, Maulers, La Chaussée du bois d'écu et j'en passe. 

Je suis donc contre ce projet qui à mon sens pourrait se faire sur d'autres territoires faiblement 

approvisionnés en éoliennes. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

23 01/03/2023   M. Alexandre GRÉBERT 
 

Proposée par DESAYEUX Melinda / GREBERT Alexandre 

(meldi60@yahoo.fr) 

Déposée le mercredi 1 mars 2023 à 16h37 

Adresse postale : 11 Ter rue de la Vallée 60480 MAULERS 

 

Je suis contre ce nouveau projet industriel éolien de Froissy et Noirémont visant à mettre en 

place 8 nouvelles éoliennes de 140m sur notre territoire. 

Je pense que nous disposons déjà suffisamment d'éoliennes sur notre territoire, cela dénature 

fortement le paysage et je ne vois pas forcément les économies que cela génère pour les 

ménages.... 

Nous sommes déjà un bel exemple en matière de parcs éoliens. Je ne saurais dire combien 

d'éoliennes ont été mise en place sur notre territoire mais c'est tout de même impressionnant. 

On ne peut se promener sans voir de paysages éoliens que ce soit du côté de Crèvecœur, 

Noyers, Campremy, Puits la Vallée, Maulers, La Chaussée du bois d'écu et j'en passe. 

Je suis donc contre ce projet qui à mon sens pourrait se faire sur d'autres territoires faiblement 

approvisionnés en éoliennes. 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Sujet déjà évoqué supra. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

24 01/03/2023   Mme DURAND 
 

Proposée par DURAND 

(duranddeshayes@gmail.com) 

Déposée le mercredi 1 mars 2023 à 21h19 

Objet : Éoliennes Froissy Noirémont 
 

Bonjour, Je suis contre l'implantation du parc éolien Froissy Noirémont. Depuis le début des 

éoliennes, le paysage des communes autour de Froissy est défiguré (comme à Maisoncelle 

tuilerie par exemple). 

Il faudrait repartir ces éoliennes sur des territoires moins concentrés (par exemple en mer ou 

dans des zones inhabitées sans gêne pour les riverains, pour la faune...) Merci de prendre en 

compte mes remarques. Mme DURAND 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

25 02/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le jeudi 2 mars 2023 à 10h36 
 

Les Hauts de France sont saturés d'éoliennes, nos paysages si agréables à observer nous 

procuraient repos et sérénité. 

Où allons-nous passer nos vacances et nos week-ends ? 

Loin des éoliennes ? Il y en a partout ! 

C'est le massacre de nos campagnes et de notre agriculture, c'est la bêtise cupide humaine. 
 

Non aux éoliennes. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances subies sur son 

territoire. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

26 20/03/2023   ANONYME 
 

Doublon du courriel 25 supra. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

27 02/03/2023   M. Laurent MEESCHAERT 
 

Proposée par Meeschaert Laurent 

(laurent.meeschaert@gmail.com) 

Déposée le jeudi 2 mars 2023 à 10h51 
 

Je suis opposé à cette implantation car elle aggrave la pollution visuelle et les risques de 

destruction de la biodiversité (couloir de migration, zone de nidification), dans une région déjà 

très marquée par la présence d'éoliennes. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

28 02/03/2023   M. J. CORSYN 
 

Proposée par J. CORSYN 

(jeremie_corsyn@yahoo.fr) 

Déposée le jeudi 2 mars 2023 à 10h13 

Objet : Parc éolien Froissy-Noirémont 
 

Bonjour, 

En tant qu'habitant de Noirémont, au 20 Rue du Puits, je constate que ce projet sera directement 

visible depuis chez moi. 

Je considère que la visibilité de jour comme de nuit de ce type de machine est un impact très 

négatif dans mon paysage. Cette pollution visuelle sans aucune contrepartie est aberrante, et ça 

impactera la quiétude de notre village. 

Par ailleurs, beaucoup de parcs sont déjà présents à quelques kilomètres, et cette zone est l'une 

des seule encore préservée. 

Donc maintenons-la préservée. 

Merci de votre compréhension 

J. CORSYN 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce en particulier la visibilité du projet 

depuis son lieu de vie, comme la saturation du territoire par 

l'occupation de la seule zone préservée jusqu'alors. 
 

Questions 

- Cette visibilité depuis les lieux de vie situés à Noirémont a-t-elle été 

bien évalué dans le dossier d'étude ? 
 

- La zone d'implantation est considérée par les résidents comme la 

dernière zone non occupée par des éoliennes et qui mérite d'être 

préservée. 

Quel est l'avis du porteur du projet sur cette situation ? 

 

Réponses demandées. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

29 02/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

(louloudu60800@gmail.com) 

Déposée le jeudi 2 mars 2023 à 18h09 

Objet : Éolienne 
 

Bonjour! Nous sommes contre toutes ces éoliennes qui sont une pollution visuelle, en plus de 

ça, elles suppriment un grand nombre d'oiseaux qui n'ont rien demandé quelle honte en espérant 

que vous en tiendrez compte. 

Cordialement 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

30 03/03/2023   Mme Mélanie C. 
 

Proposée par Mélanie C. 

Déposée le vendredi 3 mars 2023 à 15h51 
 

Bonjour, 

Je suis contre ce projet éolien qui apporterait des nuisances sonores et visuelles. 

Il y a déjà beaucoup d'éoliennes entre Noyers-Saint-Martin, Thieux et Bucamps !!!  

STOP 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

31 04/03/2023   M. Jean-Luc DENIS 
 

Proposée par DENIS Jean-Luc 

(jlrdenis@gmail.com) 

Déposée le samedi 4 mars 2023 à 08h41 

Adresse postale : RUE DE BOURSINES, 10 60510 OROER 
 
 

 

Dans cette période contrastée où l'écologie doit être notre première idée, il est bon de souscrire 

à tout projet qui va dans le sens de la recherche d'énergie renouvelable, décarbonée, et non 

fossile. 
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Je suis favorable à ce projet. 

 

On veut tous la même chose, dans notre cœur, mais chez les autres !! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

32 04/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le samedi 4 mars 2023 à 15h35 
 

Mesdames et Messieurs 

 

Je suis opposée à ce projet non seulement elle aggrave la pollution visuelle et les risques de 

destruction de la biodiversité dans une région bien marquée par la présence d'éoliennes à perte 

de vue. 

 

De plus une dépréciation de nos biens immobiliers puisque les plus proches sont à moins de 

800M. 

 

C'est même une honte, allez taper dans les régions ou il n'y en a pas, au lieu de surcharger les 

petits coins tranquilles. 

 

Nous souffrons déjà de la pollution aux pesticides, je dis stop. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réponse demandée sur la dépréciation de l'immobilier dans le secteur 

d'implantation du parc. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

33 04/03/2023   M. François BLIN 
 

Proposée par François BLIN 

(sup24s@gmail.com) 

Déposée le samedi 4 mars 2023 à 15h47 
 

Pourquoi vous foutez le merdier dans nos campagnes en installant de la ferraille pour produire 

du jus, alors qu'il est moins con de mettre ses ventilateurs en pleine mer... 

 
 

 

 



18 

 

E22000118/80 

Parc éolien de l'Européenne (60) – février - mars 2023 

 

D'autre part, dans 20 à 25 ans vos merdiers vont devoir être démantelés, au frais de qui ?... 

Certainement pas à la charge des profiteurs, mais des proprios qui vont pleurez le moment venu. 

Moi j'en ai rien à foutre car je serai ou mort ou parti au soleil... 

Je vous plaint tous autant que vous êtes, tellement vous êtes empreints de naïveté... 

Bien à vous ! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction vive et fleurie d'un résident qui évoque par anticipation le 

problème de fiabilité du démantèlement des machines. 
 

Réponse demandée sur ce point précis. 

La provision voulue par le législateur à ce jour peut-elle être 

objectivement suffisante dans 15 ou 20 ans en fin d'exploitation du 

parc ? 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

34 04/03/2023   M. Mahmoud MELBOUCI 
 

Proposée par MELBOUCI Mahmoud 

(melboucin@gmail.com) 

Déposée le samedi 4 mars 2023 à 16h36 
 

Je m'oppose à ce projet industriel éolien de Froissy et Noirémont à monter 8 nouvelles éoliennes, 

plein de question ? 

Pollution lors de la construction et à la désinstallation des éoliennes ? 

Quel impact sur notre santé? 

Quel impact sur la biodiversité (animal, végétal... ) 

Quel impact sur les nuisances sonores ? 

Quel impact sur la revente de nos biens ? 

C'est un échantillon de questions et il y en a encore. 

À ce jour je ne connais aux habitants des Hauts de France Heureux d'avoir une éolienne à côté 

de chez lui. ? 

Je vous propose une solution, poser des panneaux solaires sur les bâtiments administratifs, 

locatifs et aux propriétaires de maison individuelle, plus facilement à mettre en place moins 

empreinte Carbonne. 

Dans les Haut-de-France avec des panneaux solaires le rendement sur 12 mois en 2022 est 1007 

Wh/Wc chiffres sur le site (https://www.totalenergies.fr/). 

Je suis en accord avec la CCOP qui a refusé ce projet. 

Dans l'intérêt de notre situation merci de tenir conte notre avis. 

M.M 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 



19 

 

E22000118/80 

Parc éolien de l'Européenne (60) – février - mars 2023 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

35 05/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 5 mars 2023 à 10h16 

 

Il est maintenant clair et établi que l’éolien détruit le paysage et reste une énergie sans 

rendement. 

C’est l’une des causes de l’état de notre parc nucléaire. 

Alors Stop à cette gabegie 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce l'éventuelle faiblesse des 

rendements de l'éolien. 

Toutefois, sans données en références, il n'est pas aisé d'établir le lien 

avec "l'état de notre parc nucléaire". 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

36 05/03/2023   M. Norbert DEPRESLES 
 

Proposée par Depresles Norbert 

(norbert.depresles@gmail.com) 

Déposée le dimanche 5 mars 2023 à 11h01 

Adresse postale : 13 rue de Saint Just 60420 Maignelay Montigny 
 

Je m’oppose à la construction de nouvelles éoliennes sur le site de Froissy Noirémont. 

Les raisons de mon opposition sont multiples. 

- La saturation visuelle de notre territoire par ces machines. 

- L’inefficacité énergétique de ces machines à production intermittente qui impose la mise en 

place de moyens de production énergétique pilotables (gaz ou charbon) de même capacité. 

- Ce doublement des moyens de production énergétique est un non-sens complet sur le plan 

écologique (quantité de ressources naturelles nécessaires doublée par rapport à la quantité 

d’énergie produite) mais aussi financier. Il est possible de produire plus pour moins cher sans 

pour autant dégager de CO2 comme l’imposent les systèmes de production énergétique 

pilotables associés à l’éolien ( gaz et charbon). 

- L’installation de ces machines creuserait encore le déficit de la balance du commerce extérieur 

de la France puisque ces machines sont fabriquées hors de France. 

- Ces machines détruisent la biodiversité en supprimant arbres et haies essentiels au maintien de 

populations d’insectes, d’oiseaux, de chauves-souris. 

- Ces machines sont sur le passage d’oiseaux migrateurs et perturberont les migrations en 

décimant une partie des populations en migration. 

- Ces machines induiront une pollution durable des sols par les socles bétons qui ne seront jamais 

démantelés en fin de vie. 
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- La réserve financière constituée par le promoteur ne sera jamais suffisante pour assumer les 

frais de démantèlement dans 20 ou 25 ans. 

- En cas de défaillance du promoteur lors du démantèlement les propriétaires des terrains puis 

les communes concernées seront recherchées en paiement de ces démantèlements. 

- La présence d’éoliennes induits des perturbations d’ordre biologiques sur les hommes et les 

animaux pouvant même conduire à la mort du bétail dans certains cas. 

Cette réalité conjuguée au principe de précaution désormais constitutionnel en France devrait à 

lui seul bloquer l’installation de ces machines sur nos territoires. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Énumération détaillée et quasi complète des désordres imputés 

généralement à l'éolien avec remise en cause d'un certain nombre 

d'items pourtant présentés dans les normes légales des textes en 

vigueur (démantèlement, impacts environnementaux divers). 
 

Réponse demandée sur le point de l'origine des machines et 

l'incidence sur la balance commerciale. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

37 05/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 5 mars 2023 à 11h55 
 

Bonjour 

Je suis opposé à ce projet d’éolienne sur le territoire de l’Oise. 

Ces projets sont un non-sens écologique et un non-sens économique. 

Non produites en France, production d'énergie très intermittente, devant être couplée à des 

moyens de production pilotables (nucléaire gaz charbon), pollution et saturation visuelle, 

sonores, destruction des oiseaux, enlaidissement des paysages, démontage coûteux avec des 

réserves insuffisantes pour les propriétaires louant les terrains, ce démontage coûtera à la 

communauté qui devra assumer son coût. 

Les socles en bétons ne seront jamais complètement désinstallés. 

La France dispose d’un parc nucléaire qu’elle a prévu de développer encore. 

Les éoliennes sont donc inutiles et présentent plus d’inconvénients que d’avantages. 

Le rapport bénéfice risque est alors très défavorable. 

Pour toutes ces raisons je m’oppose à l’installation d’éolienne sur le territoire de l’Oise. 

Merci 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Sujets en grande partie déjà évoqués supra. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

38 05/03/2023   Mme Laura VERGANO 
 

Proposée par Laura VERGANO 

(lvergano95@gmail.com) 

Déposée le dimanche 5 mars 2023 à 12h06 

Adresse postale : 34 Grande Rue 60480 SAINTE-EUSOYE 
 

Défavorable au projet éolien. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

39 05/03/2023   M. Jean-Louis MIONNET 
 

Proposée par Mionnet Jean Louis 

(mionnetjl@gmail.com) 

Déposée le dimanche 5 mars 2023 à 18h13 

Adresse postale : 6 rue du bois du Gard 60120 Breteuil 
 

L'éolien est beaucoup trop présent dans notre secteur. 

Au nom du principe constitutionnel d'égalité, le développement doit se faire partout sur le 

territoire national. 

La CCVBN avait établi il y a quelques années des ZDE (zones de développement éoliens ). 

Celles-ci sont largement pourvues. 

La rentabilité des éoliennes est loin d'être démontrée. 

C'est une énergie qui n'est pas constante et trop subventionnée. 

L'avenir est dans l'hydrogène. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Zones d'implantation, rentabilité et subventionnements sont remis en 

cause par le déposant. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

40 04/03/2023   Mme Pascale FONTAINE 
 

Proposée par Pascale Fontaine 

(pascalefontaine1961@gmail.com) 

Déposée le samedi 4 mars 2023 à 14h49 

Objet : Projet parc éolien sur les communes de Froissy et Noirémont 
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Bonjour, 

Sérieusement, vous ne pensez pas qu'il y en a déjà beaucoup dans le coin ?!...encore beaucoup 

de béton à couler pour quel avantage ? 

À qui profitera ce parc ?... 

J'ai des doutes sur le fait que ma facture d'électricité va baisser ! 

Il y a peut-être mieux à faire en termes de bénéfice ! 

Vous l'aurez donc compris, je ne suis pas très favorable à ce projet. 

Cordialement 

Pascale Fontaine 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Sujets déjà évoqués supra. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

41 06/03/2023   Mme Sylvaine CAFFIN 
 

Proposée par CAFFIN Sylvaine 

Déposée le lundi 6 mars 2023 à 12h01 
 

Trop c’est trop ! Je suis contre de nouvelles éoliennes dans notre secteur il y en a assez ! 

Laisser le paysage comme il est sans le dénaturer ni le saturer ! 

On évitera ainsi toute sorte de nuisances que ce soit pour l’homme ou les animaux ! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction vive d'un résident clairement exprimée. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

42 06/03/2023   Mme Sylvaine CAFFIN 
 

Doublon du courriel 41 supra. 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

43 06/03/2023  01 M. Bernard DUMAS 
 

Proposée par DUMAS Bernard 

(mireilletbernard@gmail.com) 

Déposée le lundi 6 mars 2023 à 15h20 

Adresse postale : 15 route de Rouen 60360 Viefvillers 
 

contribution en pièce jointe 
 

Pièce jointe 01 
 

CONTRIBUTION 
 

Depuis le temps, on aurait dû s’apercevoir des effets destructeurs des éoliennes sur la nature. 

- Effets visuels, quelle honte d’avoir installé ces monstres dans nos campagnes. 

Il n’est plus possible de prendre une photo de paysage sans en avoir une sur les clichés. 
 

- Désastre financier, à part les agriculteurs qui y voient un revenu supplémentaire, (ce dont les 

sociétés se servent pour les convaincre, sans ces dotations, il y aurait beaucoup moins 

d’éoliennes). 

Les petits villages y voyaient une entrée d’argent supplémentaire, ce qui ne va plus être le cas 

avec les prochaines installations. 

Le coût pour chaque consommateur par des taxes supplémentaires sur les factures d’électricité 

pour financer ces horreurs. 

La rentabilité annoncée étant de 25 % en moyenne (ce dont je doute, il suffit d’aller sur le site 

https://app.electricitymaps.com/zone/FR , j’ai fait des moyennes sur plusieurs jours et je suis à 

peine à 20 %). 

L’éolien étant une énergie incontrôlable, lorsqu’il y a excès de production, (ce qui est rare), nous 

sommes obligés de revendre à l’étranger à un prix inférieur au marché. 
 

- Les effets sur l’environnement, le cubage énorme de béton et de ferraille pour la dalle qui 

restera en terre lors du démontage, car seul le premier mètre sera enlevé. 

L’utilisation de terres rares nécessaires à la construction qui sont extraites en Chine et en Afrique 

dans des conditions de travail inhumaines. 

L’utilisation de matières non-recyclables pour les palmes causent un gros problème, elles sont 

découpées et enterrées ou incinérées dans des cimenteries (bonjour la pollution). 
 

- Les effets sur la faune, des problèmes de mort d’animaux dues au passage souterrain des câbles 

reliant les éoliennes au poste de distribution. 

La disparition de la faune locale par la mort d’animaux volants percutés par les palmes. 
 

- Les effets sur les êtres humains, beaucoup de gens sensibles aux ondes se plaignent de 

migraines. 
 

- Les effets financiers sur la revente des maisons dus aux installations d’éoliennes. 
 

Il y aurait encore beaucoup à dire sur l’installation des éoliennes. 

Cela pour essayer de corriger les erreurs de ceux qui nous gouvernent depuis quelques décennies 

et surtout pour obéir à l’Europe et surtout à l’Allemagne qui fait n’importe quoi avec la 

production d’énergie (réouverture de centrales à charbon). 
 

C’est pour moi le scandale financier du siècle, à qui profite le crime ?????? 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Énumération détaillée et quasi complète des désordres imputés 

généralement à l'éolien avec remise en cause d'un certain nombre 

d'items pourtant présentés par les études produites au dossier 

d'enquête dans les normes légales des textes en vigueur. 
 

Réponses demandées sur les points infra. 
 

1)- " La rentabilité annoncée étant de 25 % en moyenne (ce dont je 

doute, il suffit d’aller sur le site  

https://app.electricitymaps.com/zone/FR, 

j’ai fait des moyennes sur plusieurs jours et je suis à peine à 20 %)." 
 

2)- "L’éolien étant une énergie incontrôlable, lorsqu’il y a excès de 

production, (ce qui est rare), nous sommes obligés de revendre à 

l’étranger à un prix inférieur au marché." 
 

3)- "L’utilisation de terres rares nécessaires à la construction qui sont 

extraites en Chine et en Afrique dans des conditions de travail 

inhumaines." 
 

4)- "L’utilisation de matières non-recyclables pour les palmes causent 

un gros problème, elles sont découpées et enterrées ou incinérées 

dans des cimenteries (bonjour la pollution)." 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

44 06/03/2023   M. Philippe TESTORIS 
 

Proposée par Testoris Philippe 

(testoris.philippe@gmail.com) 

Déposée le lundi 6 mars 2023 à 16h01 
 

Je suis contre ce projet, pour différentes raisons. 

1) Ça reste avant tout un contre argument écologique, car: 

-Pollution de l'environnement, physique (béton dans le sol entre autres), visuel (Ça défigure nos 

campagnes). 

- Destruction et gêne de la biodiversité animal. 

- Perte de terre agricole momentanée et pour les siècles a venir, car le béton dans le sol ne va 

pas s'évaporer tout seul.* 

- Pollution dans les pays extracteurs des matériaux (terres rares). 
 

2) C'est un gouffre financier, car: 

-Étant une production intermittente, 25% du temps, il faut créer des centrales à gaz (voir à 

charbon et donc pollution énorme) pour les 75% du temps restant. 

Ce qui augmente considérablement le cout du MW/h, comparé au nucléaire. 

- Durée de vie très limitée, encore une fois comparé au nucléaire. 

Ce qui augmente aussi le cout de MW/h. 

-Perte de souveraineté national, car peu fabriqué en France, mais plutôt dans d'autres pays. Alors 

qu'avec le nucléaire (Et oui, encore lui qui revient sur le tapis!) et l'hydraulique nous restons 

souverain et compétitif. 
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* Cout exorbitant si on doit retirer le béton du sol, pour récupérer de la place, afin de pallier au 

manque de culture agricole. 
 

Bref, vous l'aurez compris ma position est, on ne peut plus claire sur ces projets éoliens. 

Philippe Testoris. 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Nouvelle énumération détaillée et quasi complète des désordres 

évoqués supra. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

45 06/03/2023   M. Guillaume BOUCHER 
 

Proposée par Boucher Guillaume 

(guiboucher60@sfr.fr) 

Déposée le lundi 6 mars 2023 à 22h28 
 

Stop à la pollution visuelle de nos campagnes ! 

Stop aux perturbations de nos animaux qui côtoient leurs ondes négatives ! 

Stop à cette énergie discontinue qui ne peut pas compenser les énergies actuelles ! 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Opposition au projet clairement exprimée. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

46 07/03/2023   Mme Emmanuelle SHIMODAÏRA 
 

Proposée par Shimodaïra Emmanuelle 

(Lalashimo@gmail.com) 

Déposée le mardi 7 mars 2023 à 11h34 

Adresse postale : 19 rue du château 60590 Le Vaumain 
 

Bonjour à tous, 

Je m’étonne qu’un tel projet lorsqu’on connaît l’inefficacité, le coût et le rendement plus que 

limité des éoliennes, soit encore d’actualité. 

À l’heure où nous ne sommes plus autonomes, alors que nous étions parmi les meilleurs, à 

l’heure où on nous menace de coupures d’électricité, n’avez-vous pas encore ouvert les yeux ? 

Vous voyez bien que le pari allemand a conduit à la réouverture des centrales à charbon… 

Où est l’écologie ? 

Sans parler des tonnes de béton que vous coulez dans nos terres, au milieu de nos champs… 

Comment comptez-vous éliminer ses déchets ? 
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C’est un vrai scandale. 

Qui n’a d’autres objectifs que de faire la fortune des producteurs d’éoliennes et de leurs 

collaborateurs. 

Je ne jette malgré tout pas la pierre aux agriculteurs qui acceptent contre de l’argent 

(subventions…) de dénaturer le paysage. 

Les grands responsables sont au niveau national ceux-là même qui ont laissé ces entreprises 

pour la plupart étrangères venir corrompre nos sols. 
 

OUVREZ LES YEUX (Cela vous permettra d’ailleurs de voir que la plupart du temps ces 

éoliennes sont à l’arrêt… !!!) 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Sujet déjà évoqué supra. 
 

Vive réaction qui remet en cause la qualification 'd'énergie propre" 

attribuée à l'éolien. 

Le déposant "ose" dénoncer l'attitude du politique dans l'abandon de 

la gestion du dossier éolien aux intérêts privés. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

47 07/03/2023   M. Claude GRIMAUD 
 

Proposée par GRIMAUD Claude 

(reperes.astro@orange.fr) 

Déposée le mardi 7 mars 2023 à 15h45 

Adresse postale : 9 rue du pont 60120 VENDEUIL CAPLY 
 

La zone choisie est sensible au niveau archéologique. 

Pouvez me dire quelles précautions seront prise avant les travaux. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

48 07/03/2023  01 M. Stéphane LECOMTE 
 

Proposée par LECOMTE Stéphane 

(lecomtesteph@hotmail.fr) 

Déposée le mardi 7 mars 2023 à 16h21 

Adresse postale : 7 Grande Rue 60120 MORY-MONTCRUX 
 

Bonjour 

Je m’oppose fermement à ce nouveau projet éolien et vous prie de trouver ci-joint mon courrier. 

Cdt. 

Stéphane LECOMTE 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Constat factuel de la saturation du territoire clairement établi par un 

résident qui dénonce les autres nuisances de l'éolien. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

49 07/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le mardi 7 mars 2023 à 19h48 
 

Stop aux éoliennes, paysage défiguré, trop près des habitations ,danger pour la biodiversité. 

Nous sommes encerclés par les éoliennes alors que dans certaines régions il n'y en à aucune. 

Peut-être qu'il n'y a pas de vent ? 

La Picardie est-elle si moche que l'on peut y mettre tout et n'importe quoi !!!!!!!!!!! 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

50 07/03/2023   M. Jean-Pierre FORTIN 
 

Proposée par FORTIN 

(jeanpierre.fortin40@sfr.fr) 

Déposée le mardi 7 mars 2023 à 15h09 

Objet : Parc éolien Noirémont 

 

Il faut arrêter le massacre de nos campagnes tous ça dans l' unique but spéculatif on en a déjà 

assez des cultures intensives qui polluent le sol et les nappes phréatiques. 

Merci pour nos petits enfants 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

51 08/03/2023   Mme Carole GUEUDET 
 

Proposée par Gueudet carole 

(Carolegueudet@sfr.fr) 

Déposée le mercredi 8 mars 2023 à 11h31 

Adresse postale : 5 rue de Fercourt 60480 La Chaussée du bois d Écu 
 

Stop aux éoliennes, autour des petits villages ,trop de pollution visuelle mais aussi sonore !!!! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

52 08/03/2023   M. Alain RUBEAUX 
 

Proposée par Rubeaux Alain 

(Alainrubeaux@sfr.fr) 

Déposée le mercredi 8 mars 2023 à 11h37 

Adresse postale : 5 rue Fercourt 60480 Lachaussée du bois d écu 
 

Stop a la pollution visuelle, sonore. 

Pourquoi pas en mettre en région parisienne ? 

Cordialement Alain Rubeaux 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

53 08/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le mercredi 8 mars 2023 à 13h53 
 

Bonjour. 

La région est déjà complètement défigurée par toutes les éoliennes déjà plantées. 

Quand on sait le rendement insignifiant de ces structures, il ne faut pas en rajouter. 

STOP. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

54 09/03/2023   M. DUSAUTOIR 
 

Proposée par DUSAUTOIR 

(gillou.60480@gmail.com) 

Déposée le jeudi 9 mars 2023 à 16h44 

Adresse postale : 2 bis rue du Moustier 60480 FROISSY 
 

STOP AU PROJET EOLIEN!!! 

Installées juste derrière la maison, sans nous demander notre avis, nous subissons ce projet. 

Elles vont être installées à quelques centaines de mètres du domicile composé d'un enfant en bas 

âge alors que la nouvelle règle est de les placer à au moins 1 km des habitations. 
 

Nous allons subir des nuisances sonores, visuelles, danger pour la biodiversité, la proximité avec 

les ondes magnétiques etc... 
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Madame la Préfète, vous avez la possibilité de dénoncer ce projet, pour nous petit particulier, 

nous ne ferons pas le poids contre des groupes comme Total, si vous êtes à l'écoute de votre 

population, Mme la préfète de l'OISE, annulé ce projet ! 

Aucune étude sanitaire, notre patrimoine sera dévalué, risque pour la santé de nos enfants, nous 

disons 

STOP à ce projet!!!! 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Déposant qui interpelle la Préfète de l'Oise en dénonçant les nuisances 

du projet qui vont directement impacter son lieu de vie et qui craint 

également pour la santé de ses proches. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

55 10/03/2023   Mme Séverine LAMPENOIS 
 

Proposée par Lampenois Séverine 

(severine.lampenois@gmail.com) 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 08h22 

Adresse postale : 2 Bis Rue Du Moustier 60480 FROISSY 
 

Stop au projet éolien de Froissy et Noirémont. 

Protégeons la santé de nos enfants, l'avenir propre ne réside pas dans l'unique intérêt des 

investisseurs. 

Arrêtons de dévisager nos campagnes. 

Que deviendront ces éoliennes lorsque leur temps d'exploitation sera révolu.... 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

56 10/03/2023   Mme Marie-Agnès LALY 
 

 

Proposée par LALY Marie-Agnès 

(laly.laloue@dbmail.com) 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 09h31 

Adresse postale : 9 rue du bois St Martin 60480 ABBEVILLE ST LUCIEN 
 

Je ne suis pas favorable au projet d'implantation d'éoliennes dans le secteur de FROISSY et 

NOIREMONT. 

Je suis favorable à la préservation de l'espace naturel. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

57 10/03/2023   M. Antoine LALOUE 
 

Proposée par LALOUE Antoine 

(laly.laloue@dbmail.com) 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 09h35 

Adresse postale : 9 rue du bois St Martin 60480 ABBEVILLE ST LUCIEN 
 

Je ne suis pas favorable au projet d'implantation d'éoliennes dans le secteur FROISSY et 

NOIREMONT. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

58 10/03/2023  01 Mairie de VENDEUIL CAPLY 
 

Proposée par M. MENARD GUILLAUME MAIRE 

(mairie.vend.cap@wanadoo.fr) 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 13h47 

Adresse postale : 3 RUE DE BEAUVAIS 60120 VENDEUIL CAPLY 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Dans le cadre de l’enquête publique pour le projet de parc éolien sur le territoire des communes 

de FROISSY et NOIRÉMONT, veuillez noter l’avis défavorable la Mairie de Vendeuil-Caply 

pris en la forme d’une délibération le 8 juillet 2021 (voir PJ). 

 

Vous souhaitant bonne réception de ces éléments. 

Très cordialement. 

 

Mairie de Vendeuil Caply 
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Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

La commune de Vendeuil-Caply marque clairement sa position sur le 

projet en précisant  

"s'oppose à l'unanimité et dès à présent (08/2021), à toute nouvelle 

demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien et toute extension 

de parc éolien situé dans un rayon géographique de 20 km." 
 

Question 

Le pétitionnaire a-t-il pris en compte l'avis de la commune de Vendeuil-

Caply pour le choix de l'implantation du projet ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

59 10/03/2023   M. Jean CAUWEL 
 

Proposée par CAUWEL Jean 

(amenagement2@mairie-breteuil.fr) 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 15h51 

Adresse postale : 2 rue Raoul Huchez 60120 Breteuil 
 

En ma qualité de Maire de Breteuil (60), je m'oppose au projet d'exploitation d'un nouveau parc 

éolien sur le territoire des communes de Froissy et Noirémont. 

Notre territoire et notre patrimoine naturel est méprisé et défiguré par l'édification de multiples 

parcs éoliens principalement implantés dans notre Communauté de Communes de l'Oise 

Picarde, à ce titre notre région contribue déjà très largement à la production d'énergies 

renouvelables. 

C'est la multiplication des mâts dans nos communes qui rend impossible le fait d'accepter de 

nouvelles éoliennes. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Nouvelle expression d'un premier édile contre la situation "méprisée 

et détériorée" de son territoire. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

60 10/03/2023   M. DELAVIERE 
 

Proposée par DELAVIERE 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 16h56 

Je suis contre ce nouveau projet éolien. 
 

Il est maintenant clairement établi que l'éolien ne répond pas aux enjeux de la transaction 

écologique. On gaspille l'argent public à coup de subventions dans un projet qui n'est 

aucunement rentable. 
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On dénature nos paysages, on porte atteinte à notre santé et à la biodiversité. 

Propriétaires terriens, lisez bien les petites clauses de vos contrats, et vous verrez que finalement 

la rémunération alléchante que l'on vous promet ne sera jamais à la hauteur des contraintes 

auxquelles vous vous êtes engagés. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Évocation des aspects financiers du projet sans véritables références 

factuelles. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

61 10/03/2023   M. Jean-François STEINMANN 
 

Proposée par JEAN-FRANCOIS STEINMANN 

(jf@steinmann.fr) 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 18h22 

Adresse postale : 31 rue Charles Violette 80250 QUIRY LE SEC 

 

Madame, Monsieur, 

Encore un projet qui va dans le sens des intérêts de quelques-uns, des personnes qui s'en mettent 

plein les poches au détriment de l'intérêt général, par l'intermédiaire d'une propagande 

fallacieuse d'environnement de réchauffement climatique et autres propagandes Anglo-

Américaine. 

Les bénéficiaires sont bien connus, on les retrouvent dans tous les dossiers de reprises de terres 

et de demandes subventions. 

La population française subit une vraie pollution électromagnétique et de destruction de son 

patrimoine santé et visuel quotidien. 

A BAS LA TYRANNIE DE L'ARGENT FACILE 

VIVE LA FRANCE 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Évocation "patriote" en particulier des aspects financiers du projet 

sans véritables références factuelles. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

62 10/03/2023   Mme C. LANGLOIS-MEURINNE 
 

Proposée par Clary Langlois-Meurinne 

(calmeurinne@gmail.com) 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 22h15 

Adresse postale : Le Quesnoy 60710 Chevrières 
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Bonjour 

Je suis opposée à ce projet d’éolienne sur le territoire de l’Oise. 

Les éoliennes sont une catastrophe écologique et économique. 

Importées elles ne font même pas travailler l’industrie française, elles produisent une énergie 

intermittente, devant être couplée à des moyens de production pilotables (nucléaire gaz charbon. 

Elles polluent et provoquent une saturation visuelle, sonores, tuent des oiseaux. 

Leur démontage est extrêmement coûteux avec des réserves insuffisantes pour les propriétaires 

louant les terrains. 

Les socles en bétons ne seront jamais complètement désinstallés. 

La France dispose d’un parc nucléaire qu’elle a prévu de développer encore. Les éoliennes sont 

donc inutiles, coûteuses et très laides, nocives pour la santé des animaux et des hommes. 

Le rapport bénéfice risque est alors très défavorable. 

Pour toutes ces raisons je m’oppose à l’installation d’éolienne sur le territoire de l’Oise. 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Sujets déjà évoqués supra. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

63 10/03/2023   Mme Julie ROUSSEL 
 

Proposée par ROUSSEL JULIE 

(Julie.roussel6@gmail.com) 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 22h43 

Adresse postale : 20 rue Sauvier 60690 Achy 
 

Je suis contre ce projet de parc éolien pour plusieurs raisons. 
 

1- ça dénature notre paysage et rend infertile la terre. Nous avons une terre riche et agricole. Y 

implanter encore plus d’éolienne serait dramatique. Nous ne pourrions plus nous servir des 

champs contaminés par les centaines de litres de béton qu’il faut couler pour y mettre les 

éoliennes. 
 

2- ça contamine la terre et les nappes phréatiques. Et donc par conséquent met en danger la 

faune, la flore et les Hommes vivants aux alentours ainsi que ceux qui consommeront les 

produits issus de la terre. 
 

3- ça éloigne la faune, et blesse voire tue les rapaces, oiseaux et chauves-souris. 
 

4- sans compter les nuisances sonores et la pollution du paysage. 
 

5- ça n’alimente même pas les villages aux alentours ça part sur les réseaux de l’Union 

européenne. Et nos factures d’énergie ne diminuent pas d’un poil. 
 

Et le dernier point qui me paraît être tout aussi important, les éoliennes doivent être changées au 

bout de 15/20 ans, personne ne sait encore les recycler et surtout il faut décontaminer la terre et 

les propriétaires des terrains doivent payer les frais de retrait et de décontamination du sol. 
 

J’espère que vous serez sensibles à nos remarques. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Revue de détail des inconvénients, nuisances et dangers imputés à 

l'activité éolienne déjà évoqués supra. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

64 10/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le vendredi 10 mars 2023 à 23h12 
 

Bonjour, 

Je vous écris aujourd'hui pour exprimer mes préoccupations concernant l'installation d'éoliennes 

dans notre région Froissy-Noirémont. 

Bien que les éoliennes soient souvent présentées comme une source d'énergie propre et 

renouvelable, je crois fermement que leur impact négatif sur notre environnement, notre 

économie locale et notre qualité de vie l'emporte sur les avantages qu'elles peuvent offrir. 

Tout d'abord, je suis préoccupé par l'impact visuel des éoliennes dans notre région. Les éoliennes 

sont souvent installées dans des zones rurales ou montagneuses, où elles peuvent dominer le 

paysage et défigurer notre environnement naturel. En outre, leur taille et leur forme peuvent 

causer des nuisances sonores pour les habitants locaux, affectant la qualité de vie des résidents 

de la région. 
 

De plus, l'installation d'éoliennes peut avoir un impact négatif sur la faune locale, en particulier 

les oiseaux. Les éoliennes peuvent tuer de nombreux animaux chaque année lorsqu'ils entrent 

en collision avec les pales des éoliennes, ce qui peut avoir des répercussions sur les écosystèmes 

locaux et les populations animales. 
 

Enfin, je suis préoccupé par les coûts élevés associés à l'installation et à l'entretien des éoliennes, 

ainsi que leur fiabilité limitée. 

Les éoliennes sont souvent considérées comme peu fiables en raison de leur dépendance à la 

météo et de leur production d'énergie intermittente. De plus, la construction d'infrastructures 

supplémentaires pour raccorder les éoliennes au réseau électrique peut entraîner des coûts 

importants pour les contribuables locaux. 
 

Je comprends que certains peuvent soutenir l'installation d'éoliennes en raison de leur potentiel 

à réduire la dépendance aux combustibles fossiles et à lutter contre le changement climatique. 

Cependant, je crois que nous devrions explorer d'autres options pour atteindre ces objectifs sans 

compromettre notre environnement local et notre qualité de vie. 
 

En conclusion, je demande que les décideurs locaux prennent en compte les préoccupations des 

résidents locaux avant de décider d'installer des éoliennes dans notre région. 

Nous devons trouver des solutions durables qui prennent en compte les besoins de la planète, 

mais qui ne nuisent pas à notre qualité de vie et à notre environnement local. 

Je vous remercie de prendre le temps de lire ma contribution et de considérer mes 

préoccupations. 

Cordialement 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Revue de détail des inconvénients, nuisances et dangers imputés à 

l'activité éolienne déjà évoqués supra. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

65 12/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 12 mars 2023 à 11h18 
 

Sachant que le communauté de de Communes de l'Oise Picarde a voté contre le développement 

éolien sur son territoire, sachant également que la majorité des habitants avoisinants sont contre 

dès lors qu'ils ont fait un minimum de recherches sur la question de l'éolien. 

Pourquoi s'obstiner à vouloir implanter des éoliennes (nuisance acoustiques, paysage saturé, 

danger pour la biodiversité, incertitudes du projet et les insignifiants avantages qu'elles 

procurent) dont certains habitants ont déjà fait les frais dans leur vie au quotidien (il y en a déjà 

partout) sans parler de la dévalorisation immobilière évidente qui en découle, si ce n'est que pour 

des placements financiers qui profitent à une entreprise qui ne cesse d'accroître ses bénéfices et 

ce de façon plus qu'exponentielle au cours des précédentes années 

Alors STOP, nous n'en voulons pas si toutefois notre avis vous intéresse réellement ou c'est 

encore un écran de fumée ? 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

L'opposition de la communauté de communes a été plusieurs fois 

évoquée. 
 

Question 

A-t-elle était prise en compte dans le choix du site, sachant qu'elle 

émane d'une instance élue et ainsi représentative des populations 

concernées ? 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

66 12/03/2023  08 M. Johnny LEGENDRE 
 

Proposée par LEGENDRE Johnny 

(lebritulien60120@gmail.com) 

Déposée le dimanche 12 mars 2023 à 22h24 

Adresse postale : 291 rue des merisiers 60480 Noirémont 
 

Madame, Monsieur, 

Je tiens à vous faire part de mon opposition à l'installation d'éoliennes dans l'environnement 

proche de mon habitation pour une raison majeure, l'actuelle omniprésence (saturation visuelle) 

d'éoliennes dans cet alentour. 
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La preuve par l'image, je vous joins quelques photos. 

- 2 prises depuis mon habitation où l'on constate que mon horizon au Nord est déjà occupé par 

des éoliennes. 

- 6 autres prises le long de la route départementale D151 (rayon d'un 15aine de km2 autour de 

mon logement) sur l'axe Noyers st-Martin - Froissy - Crèvecœur Le Grand où la saturation 

visuelle est confirmée. 

Nous constatons à certains endroits la présence d'éoliennes à 360° notamment au carrefour de 

FRANCASTEL - AUCHY LA MONTAGNE. 
 

Je vous remercie pour l'attention que vous porterez à ma contribution qui se veut raisonnée. 

Quel intérêt supérieur motive l'ajout d'éoliennes dans un espace visuel déjà bien rempli sur ces 

quelques km2 ? 

Je précise que les photos ont été prises avec un téléphone portable. 

Il est nécessaire de zoomer 3 à 4 fois pour égaler la réalité de l'œil et constater la présence des 

éoliennes, ainsi que leur concentration inesthétique sur ce périmètre. 
 

 

Pièce jointe 01 
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Pièce jointe 02 
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Pièce jointe 08 
 

 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution qui dénonce, visuels à l'appui, la saturation du territoire 

de résidence du déposant. 
 

"Quel intérêt supérieur motive l'ajout d'éoliennes dans un espace 

visuel déjà bien rempli sur ces quelques km2 ?" 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

67 12/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 12 mars 2023 à 22h31 
 

STOP AUX EOLIENNES QUI NOUS TUENT A PETIT FEU. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

68 13/03/2023   Mme Émilie FAURIE 
 

Proposée par FAURIE EMILIE 

(emilie.faurie1@outlook.com) 

Déposée le lundi 13 mars 2023 à 17h47 

Adresse postale : 35 rue des marronniers 60480 Noirémont 
 

Je suis opposée à l'implantation de nouvelles éoliennes sur notre commune, trop c'est trop. 

De plus ce dernier projet sera de loin celui qui apportera le plus de nuisances étant donné le 

proximité avec les habitations. 

Des sites sûrement plus propices sont possibles et isolés des habitations, comme il en existe déjà 

le long de l'autoroute A16. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

69 13/03/2023   Mairie BONVILLERS / LOISEL 
 

Proposée par LOISEL Vincent 

(loiselvincent@gmail.com) 

Déposée le lundi 13 mars 2023 à 21h19 

Adresse postale : 57 rue Behaize 60120 Bonvillers 60120 Bonvillers 
 

Bonjour 

La CCOP a voté contre la saturation d'éoliennes et pour la diversité des énergies renouvelables. 

Bien des secteurs n'en ont pas. 

Nous avons fait notre part. 

La commune de Bonvillers s'y oppose dont je suis maire 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Une commune située à une dizaine de kilomètres à l'ouest du site qui 

fait référence à la position de sa communauté de communes. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

70 13/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le lundi 13 mars 2023 à 21h39 
 

Non non non et non 

Ras le bol des éoliennes 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

71 13/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le lundi 13 mars 2023 à 21h58 
 

Bonjour, de nombreux projets prolifère dans notre secteur. Malgré la présence d'un très grand 

nombre d'éoliennes déjà installées. 

Les nuisances sont déjà importantes, tant au niveau du bruit, mais visuel il n'y qu'à regarder dans 

un rayon de 360 degrés pour ne voir que des points rouges clignoter dans la nuit. 

Je ne parle pas d'une dizaine de points. Mais plus d'une centaine !!! 

Je pense vraiment que notre territoire est désormais pollué, je ne suis pas contre l'éolien mais je 

suis pour le partage des nuisances. 

Il ne fallait pas envoyer des promoteurs de Béziers dans notre région pour un tel projet. 

Lorsque vous descendez vers le sud une fois passé Paris les différents territoires n'ont pas la 

même chance que nous. Ils n'ont pas la possibilité d'avoir cette varicelle qui pullulent. 

Trop c'est trop.... 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

La pollution visuelle nocturne dénoncée par le déposant est 

particulièrement impressionnante sur une bonne partie du territoire et 

très perturbante à l'intérieur des habitations, voire dangereuse pour la 

circulation routière. 
 

Question 

À ma connaissance, ce point n'est pas évoqué dans le dossier et 

aucune image ou photomontage ne s'y rapporte. 

Pourquoi ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

72 13/03/2023   M. Franck BAUBE 
 

Proposée par Baube Franck 

Déposée le mardi 14 mars 2023 à 07h54 
 

Encore et toujours plus . 

Dans 50 ans , une fois que tous les "acteurs" (profiteurs) s'en seront mis plein les poches et 

auront tout dégradé, comme à chaque fois, il sera trop tard !!! 

Comme à chaque fois. 
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Mais nous ne verrons sans doute pas cette période au train où vont les aberrations. 

Les éoliennes en font parties, elles ne profitent même pas aux particuliers qui subissent les 

nuisances. 

STOP AUX PROFITS - STOP AUX EOLIENNES 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pessimisme, amertume et résignation du déposant qui dénonce "les 

acteurs profiteurs" du système éolien. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

73 17/03/2023  01 FEDERATION CHASSE OISE 
 

Proposée par Fédération des Chasseurs de l'Oise 

(projet.oizheau@fdc60.fr) 

Déposée le vendredi 17 mars 2023 à 10h11 

Adresse postale : 155 Rue Siméon Guillaume de la Roque 60600 Agnetz 
 

La Fédération des Chasseurs de l'Oise rend un avis défavorable au projet éolien de l'Européenne 

à Froissy et Noirémont. 

Au vu de l'étude d'impact indiquant des enjeux important pour les oiseaux et les chiroptères ainsi 

que du nombre de parcs éoliens déjà en place à proximité, l'installation de nouvelles éoliennes 

aurait un impact important pour la faune dans ce secteur. 

C'est pourquoi nous vous exposons dans le document ci-joint les points importants que la FDC60 

a soulevé suite à la lecture de l'étude d'impact environnementale. 

Nous vous prions de bien vouloir prendre en compte cet avis. 

Bien cordialement 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Inventaire précis et détaillé des impacts potentiels du projet sur 

l'avifaune et les chiroptères. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

74 18/03/2023  01 ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le samedi 18 mars 2023 à 08h39 
 

À lire document PDF joint questions-réponses à un système d'Intelligence Artificielle...... 
 

Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Contribution informative d'ordre général sur les infra-sons, toutefois 

sans avis ou lien direct avec le projet. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

75 18/03/2023   M. Bernard LE CONTE 
 

Proposée par Le Conte Bernard 

(bleconte60@gmail.com) 

Déposée le samedi 18 mars 2023 à 09h16 

Adresse postale : 4 grande rue 60120 VENDEUIL CAPLY 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Veuillez noter mon hostilité sans aucune réserve à tout projet de parc éolien et notamment celui 

de Froissy-Noirémont. 

L’éolien est inopérant et se surajoute au moyens de production déjà existants, il est très couteux. 
 

SITATION GENERALE 

- L’intermittence de l’éolien (Fréquemment à moins de 1% de facteur de charge pour l’ensemble 

des éoliennes) ne permet pas la suppression des autres moyens de production (La France est 

devenue importatrice d’électricité en 2022). 

- L’éolien a provoqué l’augmentation du prix de l’électricité (50% en 10 ans). (Quelques 

bénéficiaires au premier rang desquels les promoteurs extérieurs à la France). 
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- L’éolien oblige à un mix énergétique avec des centrales à gaz, ou à charbon qui émettent 

l’essentiel du CO2. 
 

SITUATION PARTICULIERE A FROISSY NOIREMONT : 

- Nuisance sonore et visuelle (jour et nuit). 

- Impact négatif sur l’attractivité de notre territoire (baisse de la population ?). 

- Dépréciation des biens immobiliers (reconnu par des décisions de justice). 

- Saturation des éoliennes sur le territoire de la communauté de commune. 
 

Les contributions déjà inscrites sur le registre sont éloquentes, elles vont presque toutes dans le 

même sens ! 
 

Vous remerciant de l’attention que vous prêterez à cette contribution négative. 

Je vous prie d’agréer l’assurance de ma respectueuse considération 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Remise en cause, entre autres, de la productivité de l'éolien et de son 

impact éventuel sur l'augmentation du prix de l'électricité. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet sur ces deux points. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

76 18/03/2023   M. Patrick MARTIN 
 

Proposée par Martin Patrick 

(nitram2011@live.fr) 

Déposée le samedi 18 mars 2023 à 15h06 

Adresse postale : Cempuis 60210 
 

Pour monsieur le commissaire enquêteur, 
 

Quelques raisons de dire NON à ce projet. 
 

L'intérêt général ne peut s'affranchir de l'intérêt des particuliers au seul nom du progrès.(Sioux 

Berger). 

Comment saccager cette campagne, tout cela pour faire du fric et engraisser des investisseurs 

avec des machines étrangères sans savoir comment les raccorder au réseau RTE ! 

Le projet est localisé dans un contexte éolien très marqué fait apparaître dans un rayon de 20 

kilomètres autour du projet plus de 120 machines construites. 

Pour les habitants qui ne sont pas informés, la surprise sera douloureuse, des machines à environ 

675 m de chez eux, personne ne les a prévenus, tous ces projets éoliens sont faits en catimini, 

seuls les élus et propriétaires terriens sont invités à une réunion d’information quand celle-ci est 

programmée mais quelle information ? 

Le premier qui enclenche le processus est bien le propriétaire terrien , sans lui pas (encore) 

d’implantation d’office sur un terrain privé, attendons que ces machines ne deviennent pas 

d’intérêt publique ! 

Je doute que les photomontages aient été réalisés à partir des différents lieux de la commune ou 

ces machines seront visibles, des photomontages faits loin de ce village pour noyer leur projet 

dans d’autres projets déjà réalisés ou qui vont bientôt voir le jour ! 
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Autre sujet. 

Un point qui n’a rien à voir avec cette commune mais qui vient encore accentuer notre 

dépendance. 

- Le gouvernement a l'intention de faire débrider les éoliennes (le bridage était fait pour réduire 

la nuisance sonore et protéger les chauves-souris et les oiseaux), 

- L'article L. 411-1 du Code de l'environnement prohibe la destruction de certaines espèces 

animales et végétales menacées. 
 

Cependant, les préfets peuvent accorder des dérogations à ce principe, notamment lorsque les 

trois conditions suivantes sont remplies. 

- le projet doit répondre, par sa nature et compte tenu des intérêts économiques et sociaux en 

jeu, à une raison impérative d'intérêt public majeur. 

- il ne doit pas exister de solution alternative satisfaisante. 

- la dérogation ne doit pas nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des 

populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 
 

Qui se soucient de la santé des habitants et des animaux ? 

Cela ne sera pas la priorité de celui ou celle qui donnera ou pas l’autorisation. 
 

De gros problèmes le jour ou un habitant vendra son habitation avec des machines à 700 mètres 

de ses fenêtres, la moins-value sera là pour lui rappeler la présence de ces engins, qui voudrait 

habiter en ces lieux ? 

Des sols pollués par les 1500 tonnes de béton qui seront là à jamais !! 
 

En votre âme et conscience, vous donnerez un avis, favorable ou défavorable, je ne doute pas 

de votre intégrité, que cet avis aille dans le sens que nombre de citoyens souhaitent, plus de 120 

machines sont déjà implantées dans un proche environnement (à quelques kilomètres) mais cela, 

chacun s’en rend compte de jour comme de nuit, cela suffit. 
 

Cordialement 

Patrick Martin 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un déroulé précis et argumenté de la situation peu enviable des 

territoires impactés par l'éolien et surtout de leurs résidents. 
 

Réponse demandée sur le point traitant du débridage éventuel. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

77 18/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le samedi 18 mars 2023 à 15h21 
 

Monsieur, 

Vous pourrez constater, que seul le représentant de l'entreprise COLAS est pour cette opération 

! 

Les habitants n'en veulent pas ! 

Quelle tristesse pour vous de constater cette pauvre contribution. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

78 18/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le samedi 18 mars 2023 à 15h28 
 

Monsieur, il me semble que seul COLAS est favorable à ce projet !! 

Comment considérer cet avis ? intéressé ou non intéressé ? 

Cela suffit, les habitants souffrent 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Contribution Colas déjà traitée au courriel 06. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

79 18/03/2023   M. Xavier BRIERE 
 

Proposée par Xavier 

(xavierbriere@aol.com) 

Déposée le samedi 18 mars 2023 à 17h21 

Adresse postale : 57, rue de la libération 60120 Paillart 
 

Habitant une commune voisine équipée de 10 éoliennes disposées en face de mon domicile et 

me procurant une gêne visuelle et sonore, je suis contre toute nouvelle installation étant donné 

que le parc en face de chez moi ne fonctionne que la moitié du temps environ et que ma facture 

d'électricité n'a pas cessé d'augmenter depuis 15 ans. 
 

Ces installations sont un leurre que nous subissons quotidiennement et une tromperie pour les 

Français. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution d'un riverain qui subit déjà les nuisances de l'éolien en 

place sur son lieu de vie. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

80 18/03/2023  03 
Mme Marie BERGER 

Association OÏKOS KAÏ BIOS 
 

Proposée par Berger Marie pour Oïkos Kaï Bios 

(oikos.kai.bios@orange.fr) 

Déposée le samedi 18 mars 2023 à 21h16 

Adresse postale : 3 rue Branly 74100 Ambilly 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

 

Notre association souhaite s’exprimer concernant la demande d'autorisation environnementale 

présentée par la société TOTAL pour un projet éolien de huit aérogénérateurs sur les communes 

de FROISSY et NOIRÉMONT. 

 

Nous nous opposons à ce projet qui est loin d’avoir les vertus annoncées. 

Nous rappellerons que l’éolien est une énergie intermittente laquelle, de surcroît, nécessite en 

complément l’utilisation de centrales au gaz ou au charbon très émettrices en CO2. 
 

Veuillez trouver en annexe, 
 

Notre contribution ainsi que les documents, 
 

- L’éolien et la loi, Document Oïkos Kaï Bios novembre 2022. 

ÉOLIEN, QUE DIT LA LOI ? 

QUELS PROJETS LIBERTICIDES SONT EN PRÉPARATION? 
 

- QUELLE PLACE POUR LES ÉOLIENNES DANS LE MIX ÉNERGÉTIQUE FRANÇAIS 

Février 2022. 
 

Nous vous remercions de l’intérêt porté à ce courrier. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, nos salutations respectueuses. 
 

Pour OÏKOS KAÏ BIOS Marie Berger et Patricia Faure, cofondatrices 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un ensemble d'informations précises et argumentées dont les 

références sont en contradiction avec les éléments produits au 

dossier. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

81 19/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 09h27 
 

Quels sont les actionnaires de Total énergie ? 

Actionnaires institutionnels : 78,5%, dont, 

15,1 % en France. 

10,9 % au Royaume-Uni. 

17,1 % dans le reste de l'Europe. 

30,0 % en Amérique de Nord. 

5,4 % dans le reste du monde. 

L'éolien est là pour enrichir le capital. 

Les petits épargnants ne peuvent investir c'est réservé aux riches et c'est nous qui payons. 

Dans l'Oise un site vient d'être racheté par Boralex Investisseur canadien qui déposera le bilan 

lorsque l'heure du démantèlement sera venue. 

Il faudra faire payer les propriétaires des terrains qui se seront rempli les poches pendant des 

années mais comme ce sont des puissants notables ils obligeront les collectivités locales à payer 

.... 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Des informations allusives dont on ne donne ni sources ni références, 

sous couvert d'anonymat et sans lien direct avec le projet. 
 

Pas de commentaires 
 

 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

82 19/03/2023   M. Dominique LACOUR 
 

Proposée par LACOUR DOMINIQUE 

(lacour.dominique0101@orange.fr) 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 19h10 

Adresse postale : 11 RUE NEUVE 60210 CEMPUIS 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Je dépose une contribution concernant ce projet d'implantation d'aérogénérateurs sur les 

communes de Froissy et Noirémont. 
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Je suis totalement contre, car dans ma commune nous sommes entourés dans un rayon de 5 à 10 

kms d'une centaine d'éoliennes qui gâchent le paysage de jour et de nuit par l'éclairage de sécurité 

de ces engins, ce qui contribue à un scintillement permanent. 

Je ne veux pas que les habitants de Froissy et Noirémont subissent ce que nous habitants de 

Cempuis, Sommereux, Grandvilliers et d'autres communes subissons. 

Cordialement, 

D Lacour 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Témoignage d'un résident d'une commune voisine fortement 

impactée par l'éolien. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

83 19/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 19h32 
 

Je suis totalement contre ce projet car notre territoire est envahi par les éoliennes. 

L'impact sur notre santé n'est pas pris en compte. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

84 19/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 19h34 
 

Doublon du courriel 83 supra. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

85 19/03/2023   Mme M.P. VILLEMONT 
 

Proposée par Marie Pierre Villemont 

(marie-pierre.villemont@wanadoo.fr) 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 20h16 

Adresse postale : 2 rue de Meigneux 80290 Sainte Segrée 
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Non à ce nouveau parc éolien. 

La région des Hauts de France a déjà largement contribué à la transition énergétique. 

Les villages sont encerclés. 

Il y va de la santé des habitants. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

86 19/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 21h56 
 

Bonjour, 

En tant qu'élu dans l'Oise habitant aussi une zone à fort développement éolien, je suis opposé à 

ce projet qui va contribuer à saturer nos paysages d'éoliennes. 

On notera la proximité des éoliennes avec plusieurs villages et donc l'impact n'est pas 

négligeable auprès des habitants. 

C'est une situation catastrophique d'avoir les nuisances des éoliennes à portée d'œil et même de 

bruit (les études le révèlent!) de jour comme de nuit. 

En conséquence, je ne souhaite pas voir aboutir ce projet de 8 éoliennes. 

Le secteur est déjà saturé alors stop au développement éolien chez nous ! 

Merci pour votre compréhension. 

Cordialement 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Constat d'un élu du territoire concerné. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

87 19/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 23h10 
 

La zone est déjà fortement dotée d'éoliennes. 

Notre territoire a largement contribué au développement de cette technologie. 

Ne créons pas un déséquilibre (aménagement de territoire, écosystèmes...). Donc STOP. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

88 19/03/2023   M. Éric TRIBOUT 
 

Proposée par Éric Tribout 

(eric.tribout@orange.fr) 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 23h41 

Adresse postale : 6 rue principale 60360 Catheux 
 

Bonsoir 

Je suis contre les nouvelles implantations d'éoliennes sur les communes de la ccop. 

Nous présentons un projet de label pays d'art et d'histoire sur ce territoire. 

Il faut donc protéger les villages et les paysages. 

Les éoliennes créent des nuisances visuelles et sonores. 

Il faut aussi penser à la population qui va se retrouver proche de ces machines et qui va avoir 

son environnement et son cadre de vie détériorer. 

Alors que le gouvernement va voter le développement du nucléaire je ne pense pas qu'il faille 

continuer à développer l'éolien surtout que les implantations sont toujours pour les mêmes 

territoires. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Le projet de labellisation évoqué par le déposant a-t-il été pris en 

compte ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

89 19/03/2023  02 ÉOLIENNE 60 
 

Proposée par Éolienne60 

(eolien60@gmail.com) 

Déposée le dimanche 19 mars 2023 à 19h22 

Objet : Projet industriel éolien de Froissy et Noirémont - Participation à l'enquête publique 
 

Monsieur le Commissaire enquêteur 

Nous vous adressons notre participation à l'enquête publique citée en objet. 

Veuillez trouver ci-joint: 

-Nos analyses, remarques et questions sur le projet (42 pages) 

-PJ: la fiche résumé du projet. 

Nous vous prions de noter dès à présent *notre avis très défavorable* au projet. 

En vous remerciant par avance de l'attention que vous porterez à notre contribution, 

Bien cordialement 

Nathalie Leurent 

Présidente de l’association Eolienne60 

Vice-présidente de la Fédération Stop Eoliennes Hauts-de-France 

Déléguée adjointe pour l’Oise de la SPPEF (Sites & Monuments) 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Impressionnante et édifiante contribution qui mérite un maximum 

d'attention et de réponses. 
 

Réponses demandées. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

90 20/03/2023   Mme L.M. SERGENT LASSALLE 
 

Proposée par sergent-Lassalle lise-marie 

(lise-marie.lassalle-sergent@orange.fr) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 08h38 
 

Ce sont des machines à tuer, tuer les oiseaux, les insectes, les chauve-souris... quand ce n'est pas 

les vaches dans les prés. 

Sans compter les dérangements chez les personnes qui habitent près de ces machines infernales 

et tout cela sous prétexte de l'écologie. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

91 20/03/2023   Mme Sylvie LECLERC 
 

Proposée par Leclerc Sylvie 

(leclercsylvie60@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 09h08 

Adresse postale : 4 Rue d'Empire 60360 Fontaine-Bonneleau 
 

Bonjour. 

Absolument contre ces affreuses machines à l'origine de problèmes de santé, de destruction de 

la faune et de la flore. 

Stop, stop, notre belle Picardie est défigurée. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



143 

 

E22000118/80 

Parc éolien de l'Européenne (60) – février - mars 2023 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

92 20/03/2023   M. Ch. POMMARD 
 

Proposée par Pommard Christophe 

(Christophepommard@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 09h32 

Adresse postale : 25 rue principale 60360 Viefvillers 
 

Bonjour, 

Quand allons-nous nous rendre compte du nombre croissant d’éoliennes qui polluent nos 

paysages? 

Ouvrons nos yeux. 

STOP AUX ÉOLIENNES. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

93 20/03/2023   M. François ADELEU 
 

Proposée par Adeleu François 

(francois.fabienne@dbmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 09h45 

Adresse postale : 4 rue de l'abbé grugeon 60380 saint Quentin des près 
 

La puissance de ces machines (3.6 MW) est-elle prise en compte du point de vue de leur 

distanciation par rapport aux habitations les plus proches ? 

Des témoignages de riverains de parc éoliens déjà équipés d'éoliennes de 2MW depuis quelques 

années ont pu constater une forte élévation des nuisances sonores depuis l'installation de 

nouvelles éoliennes de 3.6MW, ces riverains pourtant situés à 1.4 km de ce parc éolien relatent 

que le bruit ressenti dans leur jardin est comparable à celui d'une machine à laver à l'essorage. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Une localisation précise des témoignages aurait été nécessaire à une 

prise en compte de l'observation. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

94 20/03/2023  01 M. Gilles LEURENT 
 

Proposée par LEURENT Gil(gil.leurentsion@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 10h15 - Adresse postale : 13 Rue de Choqueuse 60360 

Catheux 
 

mailto:gil.leurentsion@gmail.com
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Monsieur le commissaire enquêteur, je vous prie de bien vouloir trouver ci joint ma contribution 

au projet de Froissy Noirémont et vous remercie de noter mon opposition à celui-ci. 

bien cordialement Gil Leurent 
 

Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

95 20/03/2023   AMIS DE GERBEROY 
 

Proposée par Roselyne 

(amisdegerberoy60@gmail.com) Déposée le lundi 20 mars 2023 à 11h11 

Adresse postale : - place La Hire et Xaintrailles 60380 GERBEROY 
 

Ce projet supplémentaire dans un environnement déjà saturé d'éoliennes n'est pas acceptable 

pour les habitants des villages impactés. 

Notre association apporte son soutien à leur demande d'annulation de ce nouveau projet 

d'implantation qui contribuerait en outre à ruiner nos paysages. 

R.QUIRY Présidente des Amis de Gerberoy 
 

mailto:amisdegerberoy60@gmail.com
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

96 20/03/2023   M. Robert GOEZINNE 
 

Proposée par Goezinne, Robert 

(rgoezinn@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 11h17 

Adresse postale : 3 bis allée des acacias 60190 Bailleul le Soc 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

 Lorsque nos concitoyens choisissent d’habiter dans nos petits villages de campagne, ce 

n’est certainement pas pour se retrouver cernés par des éoliennes en particulier lorsqu’elles sont 

implantées sans aucune concertation et qu’elles dévalorisent leur immobilier sans la moindre 

compensation (baisse des taxes immobilières ou du prix de l’électricité par exemple). 
 

 Comment peut-on aujourd’hui continuer à implanter des éoliennes lorsque l’on sait que 

les coûts du parc existant (environ 9000 en 2022) sont équivalents à ceux du parc nucléaire 

français mais pour une part qui ne représente que 8.5% de la production électrique nationale, un 

facteur de charge moyen qui peine à atteindre les 25% pour une durée de vie d’environ 25 ans.  
 

 À titre de comparaison, le facteur de charge du nucléaire français est de 70% pour une 

durée de 50 ans minimum. 

Comment peut-on subventionner avec l’argent du contribuable (par le biais de la CSPE) un 

déséquilibre commercial (la majorité des sociétés impliquées dans la construction d’éoliennes 

sont étrangères) qui concurrence notre industrie nucléaire et nos barrages hydroélectriques et 

donc des emplois français. 
 

 Les éoliennes, nouveau fer de lance des néo-écologistes, n’ont rien d’écologique. Tout 

d’abord, elles reposent sur un socle de 600 à 800 tonnes de béton armé quasiment indestructible. 

Les pales sont composées d’un mélange de béton et de fibres de verre qu’il est impossible de 

valoriser en fin de vie à l’heure actuelle. 

Preuve en est : aux États-Unis, les pales sont enterrées dans d’immenses fosses communes. Les 

images ont été largement diffusées sur les réseaux sociaux et sur Internet 

(https://youtu.be/QHnaQdReCDA). 
 

 De plus, leur intermittence oblige le gestionnaire de réseau à avoir recours à des moyens 

pilotables (gaz et charbon) pour garantir la continuité de la fourniture d’électricité et éviter les 

black-out. Ironie de cette technologie, c’est lorsque nous en avons le plus besoin en été et en 

hiver lors des anticyclones (grandes chaleurs ou grands froids) qu’elles ne tournent pas faute de 

vent. 
 

 Je vous invite à regarder cette courte vidéo de l’audition de M. Jancovici, expert en 

énergie, lors d’une commission sénatoriale de 

2014, qui explique les différents déboires des pays (exemples allemand, espagnol et danois) qui 

ont fortement misé sur l’éolien (https://youtu.be/w9CJGuj0bHU). 

 

 

 

https://youtu.be/w9CJGuj0bHU
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 De même, le documentaire "Éoliennes : du rêve aux réalités" 

(https://youtu.be/Vf9EbpzDvoY) donne un bon aperçu de la façon dont s’est déroulé le sacrifice 

de notre fleuron national qu’était EDF sur l’hôtel de la libre concurrence européenne (obligation 

de rachat, loi ARENH, etc.). 
 

 Les évènements géopolitiques de l’année passée ont apporté la preuve irréfutable que 

nous devons réduire au maximum notre dépendance au gaz. En développant l’éolien, le 

gouvernement fait exactement l’inverse. 

Aucun pays ayant choisi d'investir massivement dans l'éolien n'est parvenu à faire baisser 

significativement ses émissions de CO2. 

C'est même précisément l'inverse qui se produit. 

Je vous invite à regarder le "modèle" choisi par l'Allemagne 

(https://app.electricitymaps.com/zone/DE) en refusant l'énergie nucléaire et en développant 

massivement l'éolien et le solaire. 

Résultat : leur électricité est 6 fois plus émettrice de CO2 que la nôtre (moyenne sur les 5 

dernières années 2018-2022 de 462.4 gCO2eq/kWh contre 76.4 gCO2eq/kWh pour la France). 
 

 Pour finir, la production électrique française étant déjà décarbonée à plus de 90%, la 

France n’a nul besoin d’éoliennes supplémentaires (Vidéo de M. Yves Bréchet 

https://youtu.be/L0ZX3moD_mQ 16min00s, mais que je vous invite à visionner dans son 

ensemble car il s’agit d’une mine d’informations quant à la non gestion de la production 

énergétique française depuis 10 ans). 
 

 Avec l'expérience des 15 dernières années, nous avons le recul et les connaissances 

empiriques qui nous permettent de juger objectivement la situation. Toute personne allant à 

l'encontre du présent constat est mal informée ou trouve un intérêt dans son développement. 
 

 Pour finir, j’estime que les pratiques de démarchage des promoteurs et de leur lobby sont 

absolument scandaleuses. Voici un exemple d’email envoyé à des élus présentant l’éolien 

comme une aubaine https://www.fee-asso.fr/newsletter202212.html. 

J’ai également été victime de quasi-harcèlement par ces sociétés en vue de signer les promesses 

de baux. 
 

 Monsieur le Commissaire Enquêteur, vous aurez compris mon avis sur ce projet ainsi 

que sur tous les autres. 

En matière d’énergie, secteur stratégique relevant de la sécurité nationale, l’heure est au 

pragmatisme et non au dogmatisme. 

Les signaux économiques des événements de ces derniers mois ne peuvent être plus clairs avec 

l’explosion des prix de l’énergie (l’électrique en particulier). 

Il est urgent de stopper cette gabegie d’argent public. Il serait temps de mettre les politiques et 

les décisionnaires devant leurs responsabilités. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Commissaire Enquêteur, mes sincères salutations. 

Robert Goezinne 

3 bis allée des acacias - Eraine - Bailleul le Soc 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution argumentée et précise sur des items toutefois d'ordre 

général imputés à l'éolien qui vise plus le cadre politique de la gestion 

du dossier énergétique du pays que le projet en lui-même. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 

 
 

https://www.fee-asso.fr/newsletter202212.html
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Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

97 20/03/2023   M. Hugues D'HAUTEFEUILLE 
 

Proposée par d'Hautefeuille Hugues 

(hugues.dhautefeuille@wanadoo.fr) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 17h03 

Adresse postale : 12 rue du Château 80160 Monsures 

Enquête publique - Projet éolien de Froissy et Noirémont 
 

Le contexte éolien est marqué par la présence de trop nombreux projets ; le nord de l'Oise et le 

sud de la Somme sont marqués par la multiplication des éoliennes qui transforment les paysages. 

On peut parler de saturation visuelle et d'encerclement. 

La plupart des communes voisines présentent une sensibilité à la saturation. L’étude théorique 

conclut que pour 11 des 15 villages étudiés, le seuil d’alerte cumulant les indices de densité, de 

cumul angulaire et d’espace de respiration est atteint. 

L’autorité environnementale recommande de réévaluer l’impact paysager du projet sur le 

paysage, le patrimoine et les villages et d’étudier des mesures d’évitement des impacts forts ou 

à défaut de réduction. 

Et par ailleurs du point de vue écologique, l’autorité environnementale recommande d’actualiser 

l’état des lieux des continuités écologiques au niveau régional en s’appuyant sur le SRADDET 

Hauts-de-France et de présenter des cartes superposant le projet aux routes de vols des chauves-

souris et aux secteurs de déplacements des oiseaux. 

Il y a un enjeu de conservation fort pour certaines espèces de chiroptères comme le murin de 

Bechstein. 

Pour ces raisons, je m'oppose au projet éolien de Froissy et Noirémont. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

98 20/03/2023  01 M. C. BODO 
 

Proposée par Bodo 

(bodo.c@orange.fr) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 18h51 

Adresse postale : 18,rue Principale 60360 DOMÉLIERS 
 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

"sauver la planète : OUI mais pas au détriment d'une partie de de la population". 

Dans ce projet l'éolienne la plus proche d'une habitation est à moins de 700 m ce qui entrainera 

automatiquement des nuisances visuels et sonores. 

Pour mémoire l'académie de médecine recommande une distance minimale de 1 500 m. 

Notre région atteint une saturation qui est de moins en moins acceptée par les habitants. 

Le lobby éolien est si puissant qu'il a réussi à faire en sorte que le gouvernement supprime de 

plus en plus d'étapes de recours. 
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Alors même si votre décision risque de n'avoir aucune incidence sur la réalisation de ce projet, 

elle aura au moins le mérite de faire savoir à Total Energie et à notre préfète que la population 

est contre ce projet. 

La complexité de ce dossier décourage un grand nombre d'entre nous à venir donner un avis. 

Nous sommes cernés, le prix de notre immobilier baisse, la biodiversité est menacée. 

En pj vue de mon jardin d'éoliennes situées à plus de 1 km. 

Trop c’est trop ne soyez pas le complice de cette aberration. 

https://youtu.be/Vf9EbpzDvoY 

Bien cordialement. 
 

 

 
 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pourquoi des visuels du balisage nocturne bien réel ne sont jamais 

produits au dossier au même titre que les photomontages diurnes 

hypothétiques réalisés avec WindPRO ? 

Cette prise de vue faite par le déposant est encore fort éloignée de la 

réalité qui s'avère être très gênante, voire dangereuse, pour une 

circulation des véhicules dans de bonnes conditions visuelles (constat 

fait à maintes reprises par le commissaire enquêteur au retour de 

permanences). 

Par ailleurs, il est signalé à maintes reprises un niveau de gêne très 

marqué à l'intérieur des habitations dû à ce balisage. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

99 20/03/2023   Mme Danièle COLLONVILLÉ 
 

Proposée par Collonvillé Danièle 

(dcollonville@b-612.fr) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 19h17 

Adresse postale : 1 impasse du moulin 80160 Monsures 
 

Je suis totalement opposée à ce nouveau projet qui ne fera qu'impacter encore davantage les 

habitants, les paysages et la biodiversité. 

Saturation et encerclements sont désormais reconnus mais malgré cela les projets continuent à 

tomber. 

Nous n'en pouvons plus ! 

Il suffit d'écouter les habitants pour mesurer leur révolte et leur écœurement devant le mépris 

dont ils sont l'objet. 

On ne peut que constater la puissance de l'argent des promoteurs mais faut-il tout sacrifier sur 

l'autel du profit ? 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

"Révolte, écœurement, mépris", trois mots forts qui caractérisent 

l'unanimité des déposants contre la nouvelle implantation. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

100 20/03/2023  01 M. J.P. BOUCHER 
 

Proposée par BOUCHER Jean Pierre 

(jeanpierre.bouher1960@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 19h25 

Adresse postale : 3 rue de Crèvecœur 60480 FROISSY 
 

Madame, Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir trouver l'ensemble des points repris infra qui motive ma décision 

contre le projet d'implantation d'un parc 2olien autour des communes de FROISSY et 

NOIREMONT: 

- Zone très dense en matière d'éoliennes existantes, 

- Implantation trop proche des habitations (selon les différents modes de calculs et selon la 

typologie d'éolienne, les futures implantations sont trop proches des habitations et les 

nombreuses nuisances risques d'être sous évaluées), 

- Désordres acoustiques existants et renforcés (infrasons, perturbations de type: stress, trouble 

du sommeil, nuisances auprès des animaux de compagnie), 

- Incidences sur la biodiversité (Faune : moins d'oiseaux, plus de mortalité des oiseaux, ... / 

Flore: la future implantation des éoliennes peuvent diminuer le rendement des terres agricoles 

mais aussi diminuer les espaces verts), 

 

 

 



151 

 

E22000118/80 

Parc éolien de l'Européenne (60) – février - mars 2023 

 

- Pollution: les éoliennes contribuent à disperser les produits de type pesticides liés à l'épandage 

sur les terres agricoles à proximité des habitations, (cette dispersion sera renforcée et s'étendra 

d'autant plus selon le courant du vent vers les habitations), 

- Quid du business modèle de Total énergie (quel impact sur la fiscalité future des habitants de 

la commune), 

- Tracé définitif du réseau ENEDIS inconnu (restant à définir), 

- Postes sources d'électricité trop loin (BRETEUIL et MONSURES), quid de la possibilité du 

raccordement et du surcoût généré si pas possible (risques supportés par les habitants des 

communes visées avec un potentiel de hausse des taxes locales qui augmenteront de façon 

significatives), 

- Risque de dépréciation du patrimoine immobilier, 

- Quid des avantages apportés aux propriétaires terriens versus coûts de toutes natures supportés 

par les habitants des communes visées (Quelles sont les contre parties financières et en nature 

données à chaque propriétaires), 

- Soutien et accords avec les toutes dernières décisions de la communauté de communes de 

l'Oise Picarde (09/02/2021) et Picardie Verte (14/04/2021), 

- Soutien et accord avec l'opposition des élus (Président de Région Xavier BERTRAND, 

Sénateur Édouard COURTIAL, Madame la Députée Agnès THILL), 

- La densité des éoliennes existantes est nombreuse et très largement suffisante pour procéder à 

l'autoconsommation de l'électricité par les communes attenantes. (pourquoi en rajouter d'autres 

il y en a suffisamment, cf. points évoqués supra), 

- Au regard des différentes cartographies partagées, l'implantation du projet de parc éolien 

devrait être situé géographiquement à plusieurs kilomètres au sud des communes de Froissy et 

Noirémont. Ces zones sont étrangement vierges de toutes implantations de ce type et cela 

offrirait une nuisance moindre pour les habitants. 

Ainsi et pour toutes les raisons reprises supra, je vous remercie de prendre en compte mon 

opposition à ce projet éolien sur les communes de FROISSY et NOIREMONT. 

Trop de points restent inconnus et en suspens. 

Madame, Monsieur, je vous remercie de l'attention portée à cette missive et me tiens à votre 

entière disposition pour apporter les compléments d'information si nécessaire. 

Très cordialement, 

Monsieur Jean Pierre BOUCHER 

 

 

La pièce jointe reproduit à l'identique ce qui précède et ne sera pas prise en compte. 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un ensemble complet d'items défavorables liés directement au projet. 

Quid de l'affectation budgétaire de l'éventuel surcoût du raccordement 

au réseau qui serait supporté, selon le déposant, par les habitants via 

une hausse des taxes locales ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

101 20/03/2023  01 Mme Martine BOUCHER 
 

Proposée par BOUCHER Martine 

(martine.boucher1960@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 19h30 

Adresse postale : 3 rue de Crèvecœur 60480 FROISSY 

 

Observation et pièce jointe identiques au courriel 100 supra. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réponse commune avec le courriel 100 supra. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

102 20/03/2023   Mme Odile LAGRÉE 
 

Proposée par Lagrée Odile 

(odilebodolagree@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 19h48 

Adresse postale : 18 rue principale 60360 DOMÉLIERS 
 

Nuits noires et silencieuses ne seront plus bientôt plus qu'un beau souvenir. 

Ras-le-bol des lumières rouges qui nous agressent dès la tombée du jour. 

Ras-le-bol de ce bruit de fond. 

Les éoliennes enlaidissent notre paysage. 

Le sentiment d'encerclement devient étouffant et psychologiquement insupportable. 

Le traumatisme sera bientôt inguérissable. 

Merci Monsieur le commissaire enquêteur de donner un avis défavorable à ce projet qui va 

détruire la vie de nombreux habitants de la vallée. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pollution visuelle nocturne plus marquée encore que par le déposant 

du courriel 98. 
 

Réponse commune aux deux contributions. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

103 20/03/2023   M. Arnaud DESAINTFUSCIEN 
 

Proposée par DESAINTFUSCIEN Arnaud 

(arnostfus@hotmail.fr) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 20h09 

Adresse postale : La Chaussée 60210 Sarcus 
 

Non au projet… 

Il y en a déjà beaucoup trop !!!! 

Ça suffit, cela n’apporte rien. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

104 20/03/2023   Mme Liselotte BODO 
 

Proposée par Bodo Liselotte 

(liselotte.bodo@hotmail.fr) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 20h15 
 

Quel enfer toutes ses éoliennes quand j’arrive rendre visite à mes parents. 

Toutes ses lumières rouges qui nous agressent à la tombée de la nuit. 

Ce bruit constant qui rend fou. 

Cette région possèdera bientôt plus d’éoliennes que d’habitants. 

Il est important d’agir maintenant pour arrêter ce carnage. 

Monsieur le commissaire enquêteur, j’espère que vous donnerez un avis défavorable afin de 

permettre à vos enfants ou petits-enfants de connaître cette région sans ces horreurs. 

Bien à vous 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

"Enfer, rend fou, carnage, horreur"… 

L'acceptabilité sociale pourtant annoncée comme recherchée par le 

porteur du projet est loin d'être acquise. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

105 20/03/2023   M. Serge BARRET 
 

Proposée par Barret 

(Serge-barret@orange.fr) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 20h37 

Adresse postale : 3 rue de la chaussée 60220 Campeaux 
 

Ça suffit cette destruction des paysages des Hauts de France. 

Ça suffit aussi ces atteintes notoires à l’écologie, au massacre des oiseaux mais aussi des chauve-

souris et du betail. 

Ça suffit enfin les impacts sur la santé des riverains. 

Sans parler des méthodes bien trop discrètes de la part des sociétés installatrices appuyées trop 

souvent par les mairies concernées et les propriétaires de terrains sur lesquels les machines 

seront installées. 

Moyennant larges finances, évidemment. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Nouvel exemple de défiance envers l'éolien. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

106 20/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 20h51 

 

Stop au projet ! 

Déjà trop d’éoliennes viennent déjà dénaturer le si beau paysage que nous offre la région. 

Pollution visuelle et sonore, danger pour la faune. 

Arrêtons-nous là. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

107 20/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 21h03 
 

Je souhaite que l’on retire les éoliennes 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Tout simplement… 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

108 20/03/2023   Mme Ludivine BIZET 
 

Proposée par Bizet, Ludivine 

(ludivine.bizet@gmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 21h07 

Adresse postale : 3 impasse des Hallaux 60480 Froissy 
 

Habitante des Hallaux, le long du tour de ville nous serons aux premières loges pour subir à la 

fois, la vue mais aussi, et surtout, au bruit de ces futures éoliennes. 

Nous avons la chance d'avoir un village dont les bruits sont UNIQUEMENT liés à la faune et à 

la flore locale et non au trafic routier ou aux industries. 

Ces éoliennes, qui seront amenées à fonctionner jour et nuit vont donc nécessairement générer 

des nuisances à seulement quelques mètres de notre maison !!! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

109 20/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 23h52 
 

Je ne veux pas que les éoliennes, pas si utile que cela pour l'écologie, gâchent nos jardins et nos 

paysages. 

Leur nuisance est sonore, visuelle et aussi un désastre écologique sur le long terme, car 

impossible à recycler. 

Alors laissons nos campagnes tranquilles. 

Merci. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

110 20/03/2023   M. Harald BODO 
 

Proposée par Harald Bodo 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 23h56 
 

Comme si les environs de possédaient déjà pas assez d'éoliennes !! 

La quantité de pales qui tournent est une abomination dans le paysage et que dire des lumières 

rouge la nuit qui sont un enfer dans le ciel. 

Avec un peu de bon sens, il est évident que ce projets est le projet de trop pour les riverains qui 

se sentent déjà étouffés par leur trop grande présence. 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

"Le projet de trop". 

Qu'en pense le porteur du projet ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

111 20/03/2023   ANONYME 
 

Proposée par anonyme 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 23h58 
 

Trop c'est trop ! 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Mais encore ? 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

112 20/03/2023   M. M. LEGUILLON 
 

Proposée par LEGUILLON 

(max.leg@dbmail.com) 

Déposée le lundi 20 mars 2023 à 20h51 

TR: Enquête publique parc éolien de l'européenne. 
 

Bonjour, 

Je reviens vers vous en vous rappelant mon courriel visible ci-dessous. 

A ce jour, je n'ai pas eu de réponse de votre part. 

Dans l'attente. 

Cordialement 

De : M L 

Envoyé le :dimanche 19 février 2023 14:15 

À : enquete-publique-4428@registre-dematerialise.fr 
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Objet :Enquête publique parc éolien de l'européenne. 
 

Madame, Monsieur, 

J'ai une question par rapport au projet d'implantation d'éoliennes sur les communes de Froissy 

& Noirémont. 

Si les éoliennes sont implantées, est-ce qu'elles permettraient, pour les habitants des communes 

(cf. supra), de bénéficier de prix (prix du kWh par exemple) avantageux (par rapport à ceux 

actuellement pratiqués), pour la fourniture d'électricité ? 
 

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes 

salutations distinguées. 

M. Leguillon (habitant de la commune de Froissy). 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Item déjà pris en compte au courriel 03. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

113 21/03/2023   M. Gilles BOUTE 
 

Proposée par BOUTE 

(boute.gilles@gmail.com) 

Déposée le mardi 21 mars 2023 à 09h01 

EP Parc de l’Européenne 

Objet : EP Parc de l’Européenne 
 

À l’attention de Monsieur le Commissaire-Enquêteur; 

Bonjour Monsieur, 

Veuillez enregistrer mon opposition totale au projet de parc éolien de Froissy et Noirémont dit 

projet EP Parc de l’Européenne. 

Bien respectueusement 

Gilles Bouté 

7 rue Neuve 

60210 CEMPUIS 
  

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution arrivée hors délai, dont la teneur n'apporte pas de faits 

majeurs susceptibles de perturber le déroulement de l'enquête et 

donc, prise en compte. 
 

Porteur 

du projet 

 

 
 

 

 

 

 

 


